
                                              Vannes le 17 octobre 2023                                                          

 

                        Cher(e) Adhérent(e), 

Le Conseil d’Administration de l’AVF de Vannes a l’honneur de vous inviter à participer à son   

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

qui se tiendra le : jeudi 9 novembre 2023 à 16h30 

Dans l’amphithéâtre de siège social du CREDIT AGRICOLE 

21 avenue de Keranguen à VANNES 

 

L’entrée se fera par la porte sur le côté gauche du bâtiment. Le parking étant très difficile, utilisez le bus ou 

le parking du magasin Carrefour. Il suffit de traverser la route. 

 

          L’ordre du jour sera le suivant : 

Bienvenue aux invités, aux bénévoles et aux présents 

Rapport moral et d’activités 

Validation des cooptations du CA (Anne-Catherine VERSTRAETE, Bunkuoy LY, Chantal COHEN) 

Composition du Conseil d’administration pour l’année année 2023-2024 

Rapport financier 

Rapport de la vérificatrice aux comptes 

Quitus aux Administrateurs 

Budget prévisionnel et vote du montant de la cotisation 

Remerciements aux bénévoles 

Questions diverses 

 

Pour la bonne forme, nous vous rappelons que chaque membre présent à cette Assemblée ne peut être porteur 

que d’un seul pouvoir. 

Nous comptons sur votre présence, indispensable pour la bonne vie de notre association, et vous prions de 

croire, cher(e) Adhérent(e), à l’assurance de nos salutations les meilleures. 

Le Conseil d’Administration 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

POUVOIR POUR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 09 NOVEMBRE 2023 

Je soussigné(e) : .................................................................................................................................... 

Demeurant : 

..........................................................................................................................à………………………………

… 

adhérent à Vannes AVF Accueil, donne pouvoir* à M.............................................................................. 

aux fins de me représenter à l’Assemblée Générale ordinaire du 9 novembre 2023, l’ordre du jour m’ayant 

été communiqué, et de prendre en mon nom toutes décisions et de participer à tous travaux et à tous scrutins 

prévus. 

Fait à : .................................................... le : ............................................2023 

Signature précédée de la mention manuscrite “ Bon pour Pouvoir “ )  

* si aucun nom n’est inscrit, le bulletin ne compte pas (Art 13-2 des statuts)  


